
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  19 juin 2012 N° 48 Page 1486 

- Faycel Ben Abda : Représentant la chambre 
syndicale nationale des physiothérapeutes 
rééducateurs, membre,  

- Aida Louiz Tira : Représentant la chambre 
syndicale nationale des physiothérapeutes 
rééducateurs, membre,  

- Karim Zid : Représentant la chambre syndicale 
nationale des physiothérapeutes rééducateurs, 
membre.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 

13 juin 2012.  

Docteur Ryadh Guissi est désigné membre 
représentant la caisse nationale d'assurance maladie, à 
la commission nationale sectorielle des biologistes de 
libre pratique, en remplacement du docteur Ryadh 
Benabbès.  

 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 

13 juin 2012.  

Monsieur Lotfi Ethayaa est désigné membre 
représentant la caisse nationale d'assurance maladie, à la 
commission nationale sectorielle des cliniques privées, 
en remplacement du docteur Ryadh Benabbès.  

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2012-629 du 13 juin 2012, portant 

modification du décret n° 2008-2047 du 2 juin 

2008, fixant l'indemnité allouée aux membres 

du collège du comité général des assurances 

prévue par l'article 184 du code des 

assurances.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code des assurances promulgué par la loi n° 
92-24 du 9 mars 1992, tel que modifié et complété par 
la loi n° 2008-8 du 13 février 2008 et notamment son 
article 184,  

Vu le décret n° 2008-2047 du 2 juin 2008, fixant 
l'indemnité allouée aux membres du collège du comité 
général des assurances, prévue par l’article 184 du 
code des assurances, 

Vu l'avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Le montant de la prime de présence 
servie au profit des membres du collège du comité 
général des assurances est fixé à trois cent dinars par 
séance de présence à des réunions qui rentrent dans le 
cadre des fonctions qui leur sont attribuées.  

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 juin 2012.  

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Décret n° 2012-630 du 13 juin 2012, modifiant 

et complétant le décret n° 90-904 du 4 juin 

1990, relatif au compte du cautionnement 

mutuel des comptables publics.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de la comptabilité publique tel que 
promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, 
ensemble tous les textes qui l'ont modifié ou complété 
et notamment la loi 96-86 du 6 novembre 1996 et la 
loi 2011-7 du 31 décembre 2011, portant 
promulgation de la loi des finances pour l'année 2012,  

Vu la loi n° 82-91 du 31 décembre 1982, portant 
promulgation de la loi des finances pour l'année 1983 
et notamment ses articles 116, 145, 146 et 147,  

Vu le décret n° 90-904 du 4 juin 1990, relatif au 
compte du cautionnement mutuel des comptables 
publics,  

Vu le décret n° 2006-2460 du 5 septembre 2006, 
relatif aux indemnités de gestion comptable, d'erreurs 
de caisse et de responsabilité servies aux comptables 
publics, aux caissiers et aux régisseurs de recettes et 
régisseurs d'avances,  

Vu le décret n° 2011-4796 du 29 décembre 2011, 
portant nomination des membres du gouvernement, 

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  


